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Paris, le 21 novembre 2018

LE 6 DÉCEMBRE, JE VOTE FORCE OUVRIÈRE

Le 6 décembre 2018, vous serez appelés à élire vos représentants à la CAP des adjoints administratifs. Cette
instance est la seule garante de l'égalité de traitement des agents.

Mais pourquoi voter Force Ouvrière ?

 Le SNAMA FO dénonce, depuis sa mise en
place, le RIFSEEP. L’indiciaire est laissé pour
compte aux dépens de la fonction et du
résultat sans pour autant prendre en compte
les missions, souvent de catégorie B,
effectuées par les adjoints administratifs.

 Le SNAMA FO a milité et obtenu la mise en
œuvre du plan de requalification de C en B et
continue à demander la poursuite de ce plan
de requalification en y intégrant un taux de
promotion correspondant à la réalité des
missions effectuée par la catégorie.

 Assurer un déroulement de carrière aux
adjoints administratifs est une priorité du
SNAMA FO.

 Le SNAMA FO a dénoncé la mise en place du
PPCR. Celui-ci pénalise le déroulement de
carrière : suppression de la bonification
d’ancienneté, allongement de la durée dans
le corps, inversion de carrière qui pénalise
nombre d’agents de la catégorie occupant
souvent des missions de catégorie B.

 Le SNAMA FO vous représente et obtient de
réels résultats en termes de mobilités, de
promotions, de recours individuels et en CAP
disciplinaires.
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Le 6 décembre 2018,
je vote Force Ouvrière

Le SNAMA FO vous informe, vous défend et vous écoute
N’hésitez pas à nous contacter : snamafo@agriculture.gouv.fr

Enfin, voter Force Ouvrière le 6 décembre c’est également se préparer à faire
face aux réformes à venir comme « Action publique 2022 ».

Face à la destruction des services publics et leur déshumanisation, FORCE
OUVRIÈRE défend un modèle social basé sur un service public fort, porté par
une fonction publique garante des valeurs républicaines et de la cohésion
sociale.

 Le SNAMA FO demande l’intégration des
primes dans le traitement ainsi qu’un début
de carrière à 120 % au-dessus du SMIC.

 Le SNAMA FO milite pour défendre les
salaires et demande le dégel du point
d’indice ainsi que sa revalorisation basée sur
l’augmentation du coût de la vie.

 Le SNAMA FO est un syndicat libre et
indépendant, peu importe l’étiquette
politique du gouvernement en place, FO
veillera toujours à la défense du droit des
agents.

 Le SNAMA FO s’engage au quotidien à
défendre les conditions de travail des agents
de catégorie C qui font trop souvent l’objet
d’une polyvalence imposée.

 Le SNAMA FO demande le droit à la mobilité
choisie par l’agent et à l’avancement pour
tous. C’est pourquoi, les CAP nationales
doivent être maintenues afin de garantir
l’équité de traitement pour tous et protéger
les agents de l’arbitraire.


